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la demande rrésenée | per Be société SKUW SDSVSrENS. 1 VUS d'être exploiter à Grasse — Z{ du Plan de Grasse, quartier Saints Marguerite fabric d'ârêmes alimentaires, qu 

 



YSTEMS, dont le siège soclal sst situé 4, place des alles st autorisée aux conditions suivantes, à exploiter les actvi ent, Sué usine du Plan de Grasés, sis quartier Saints Maiguèit 
rasse à Grasse. 
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L1REGLES DE CARACTERE GENERAL. : 
FE CARACTERE GENERAT. 

“Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux {Jofnées téchniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation 0 nôvembre 1999 et aux plans de raçse. réactualisés, tant qu'ils fe sont pas 2x dispésitians du présent aurêté. 

ne de déclarèr dans Les meïlenrs déles à J'ngpection s HU. CR le “accidenix «où ‘incidents survenus “du Ra Pre de ses installations qui sont de nature à porter tente ae iniérèts mentionnés à l'article Ler de 12 loï du 19 Jrsltet 1976, 

LES. dépenses éccaionmées «par les: analyses. campagnes. demeure, argence;remises-en:étas éonsécutives- aux acoe de où-incidents - À déssus, seront à la charge de l'exploitant, 

5 droits des fers son et derheurent expressément réservés; afin de faire bunai compétents toute demande où indemnité en raison du ls préterélent Jeu être Gdessionné par Pétblisseinent atorie 

 



        

    

    
       

    

Se énisme, les dispositions nécessaires matières diverses doivent être prises : 
+ les voies dé circulation et aires de Stationnement des véhicules doivent être éménigéés (formes de pente, revêtement, te.) et convenablement nettoyées ; 2 + "les surfaces où cela ést possible doivent être engazonnées ; = des écrans dé ‘gétañon sont en place et Pouront être compléter si 

      

   SE COnRBIE € registés meritioimés entent durant un &n, deux ans, o cinq  EnS.sa05 préjudice rid'anires réglémentations. Îls seront tent à ia disposit des, lations Classées. : 
1-19 Formation de personnels techiiques : 

Les dpérteuts dobent SES HE femarion de base relative aux risques Fees ar es rod ce stations, a seront également és te an poste de D a oécupea. De its, le doivent être réquitrement infos relaivemient 2x nouveaux produits, factions en terme de -sécuié ot d'environnement “Un pompe = tu à dispôsition: de lin ri uni fois 

  

   

      

      
    

  

   

  

    

    

 



      : : Intégration dans le paysage: 

L'exploitant précise Les dispos 
l'établissement et tient régulièrement à jour 

    

      fs prisés pour satisfaire à l'esthétique de 
un schéma d'aménagement 

L'ensemble de l'établissement doit à re maintenu. Propre et les bâtiments el installations entretenus en permanence. 5 
    

  

“Les ahords de Pélabléament placés Sous ‘le “éGnôls. dé fexploitant, sont aménagés et maintenus en bon étar de Bropreté (péinture, ete): Notäriment, les émissaires de l'objet dun Soin partculer (plantations, esgizonement, ct). 
          

   
   

  

   

  

    L5 12. L'exploitant: doits stoëtes tes concéption, la constricton et l'exploitation des. ins HéltiGd aécidenrelle: des gx où des Sols: 

    
            

  

Identification : des: Produit: A l'intérieur ‘de Yétablissement, es faits, Emballages doivent pôiter en caractères très Hsibles le nom des produits et + 1 à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetags limiques dangereuses: PURES 

   
  



(Un schéme de au les réseaux 6€ ln plan des égouts doivent être étap 5 
P exploitant régulièrement mis. à jour notétnment après.chaque. médification notable, et: 

Ë Séparation des effluents: A l'exception des cas accidentels où la écurité des” personnes ou des installations secait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes ‘entre Îes réseau de collecte des eflueñts devant subir un traitement, ou être détruits, et le ilieu récepteur. : 

“Protection des colécteurs ‘d'égous Les colletels vécu des ‘eaux lues Der des liquides inflammables du susceptibles de late, daivont être équipés durs fon efRcace contre lé daggor de propägation de flammes entre les bâtiments et le. 

an prémiér" Féseau de ‘rallecte des eaux pluviales qui recevra à “de. refoïdissement non récyélées..Ce réseau se 
*Afluent de 14. Moürichénne.-En-vue de 

ces dernières’ Sé0nt au maximum 
tions nefaiSant pas l'objet d'un 

En.plâcé et pourra être commandé Si nécessairé. 
GUbrE Vers le bassin de’ Conf Hén des: ax: 

 



            méréséau de. callécte des: e 
n de l'Usine. 

  

aux usées industrielles. : 

   Trjeléés après relevage ct en respect des nommes de rejets dictées à l'article 1-2.24,B:1 Normes de rejets applicables aux eaux industrielles concentrées St diluées après traitement, dans [8 colleéteur spécifique des eux résiduaires industrielles.    

  

dispositif (vannes, surverses ete.) installé sur tue de à    

  

ce réseau permettre Je : Sel vers le bassin de confinement des caux d'incendie. ; 

  

{Ces Roi réseaux Seront totalemient indépendants: 
  

    
       susceptible de créer uns pollution des eaux ou des Asoëk ie re au moins égal à a pit grande des 

      

   

   

r'résiduaires.: 

exception des ubrifarit,     00 de 1x capacité totale des fts, sans JE capacité: totale. lorsque éclle-là est 

  

u être inférieure à 800" 
inférieure à 800 Htres        

  

    

  

      physique e 
loi être tra



LS transport des praduts à lntérieur de l'établissement doit ét cféciné ave fes précautions nécessaire pour éviter L renversement accidentel des emballages Cobturation des is, arimage, rahgit à viteie et éomdneteur qualifié, re)     Lo siockage 6 là manulation de produits dangereu ou bolluents,-solides ou liquides (ou liquéfiés); dolvent ètre Het és sur des aires étanches et aménagées pour le    

      

  

    

  

 aifents en pro des ételiecs fre für l'intégrité du revêtement de ls fosée : le conkôle Ge à chaque redémarrage Hebdomadaire). 

    fe toutes les dispositions nécess aires dans Ja conception Uiter la consommation d'eau. 

  Nom du point de‘: 
Prélèvement 

  
 



       

   
    

congnes de manière À faire face aux variations de débit, de temp. des effluents À traiter ên particulier à 3 
température ‘où de composition l'occasion du dérnerrage où de l'arrêt des isstallanc 

        
Fi Les ‘installations: de rattetnent principaux paramètres perse Pérodiquement et 5 6 

  

1e (dispositions 
les Ébrications 

  

x S-POur éviter. 
bassins, dé Slockige Les be 

ides .odetms doivent. être” Gouv: 

 



   après traitement : 

Le débir moyen journalier sera limité à 700 LEUR 
Le débit maximum journalier sera limité à 850 134 

Le rejet après traitement s'effechi 
industriels, L'ensemble de ces eaux ai 
Communale de "La Paoute”, Dans tous le: 

boiitira à Ja station de traitement d'en pollués 5 cas, Le rejet devra respecter Les normes el-dessous, 

     

      

  

   

  

era dans lé éollecreur spécifique des élue. 

  

  

  

  

    
  

     
    

Paramètre Cancentetion(aaut es 
Tempériture _ <35eC. 

RE PE compris etre et 
MEST. 

  

  

  

DBGS 

DCO 

“Hydrocarbures totaux 

  

  

    

  

  «|: AK (composés organiques 
Hialogénés) 

*Phosphore total 

Azote total 

ls: + Indicé Phé 
Tolunc 

  

    

  

réies per l'article 21 
SON ANON d'eai Ainsi qu'au 

  
3 NOR toxicité four la vie aérobie aprés dilution.       

   

     

  

  

 



des Eéux Résidihires Industrielles (ÉRD prétaitées, rélévement d'échantillons, et de mesure (déblt, tempérane, 

être aisément accessible et p 
STôntes dispositions doivent &élèment être pit 

tion de 

LS point de mesure dé Piélèvément d nécessaires pour effectuer les mebures pi 

  

  

  

  

       



    PH ‘ ‘en continu 
MST Fr Joumelière-— 5} 
DBO$ Hebdomadaire 
DCO Journalière NET 90 101 

Hydrocarbures totaux Hebdomadaire NET90 114 

  

  

  

  

  AOX (composés oiganiques Hebdomadaire 
Halogénés) 
  Azote total Mensuelle 
—"Phosphore total | M 

Hidicé phéhof 

      
        
      
  

Les méthodes de mequrés soul 6e 
prélèvements .et rejets..en, provi 
l'énvirontiement F 

Les résultats des mesures sont transmis mensuellement À l'inspection des Hslltions Classées, accompagnés de commentaires sur Jes. causes des dé eme onstlés ainsi que sur es ations correctives mises en cuire ou Enyisa 

 



oHutions accidentelles, y compris 
luVinles'et lors des prélèvements : 

x écoulements, rejets directs où indirects d'effments ne doivent pas être usccptibles d'incommoder 1e voisinage, de porter atteinte à ja santé publique ainsi qu'à fa conservation de la fine et'de la flore, ‘de nuire à {a censervation des constructions et réseaux d'estainiscement et ab bon. fonctionnement, des installations d'épuration, de dégager en égout directement on indiretemènt dés gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables * 

ires en puéard est interdit 

épandegé aident eur Je ste, une consigne parculière cera étbiie po : “dispos vanne, où dispésitis équivalents) des réseaux daux in Sonsigné écra reprise dans Le Pian d'Opération Intern 

La présence dans Finitée aux nécessités de l'exploiation. 

Où de manipulation des produits dañgéreunt fre étanche, incombustible et équipé dé Éçon à ES produits répandus accidentellement: pour cela in 
of a niveau de [eur sol ou tout dispositif équivalent aires où locaux. Les eaux. recuéfllies. ont tra 

 



à HG. Dans ce eu, le best dette re à 'assuter sa omplète disponibitité en cas d'incendie, 

  

   
     

    
     des eaux d'exi ion d'incendie : 

Le sit est doté dun bassin susceptible de Pouvoir recueillir l'ensemble des eaux psrspibles d'être rolluées [as dun accident ou d'un incendie, y compris les aix uulisées pour extinction. 
l : 

  

LS orpahes de éouimmdes nécessaire à 1 mise en sérice dé 96 busste doivent pauvo Étre actionnés en toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. 

  

     
    
    

   

  

toutes les dispositions nécessalies dns la | installations pour réduire la pollution de fair à 1 l'efficacité énergétique. 5 ï | 

‘exploitant doit pr 
conception de l'exploitation 

+" lsource, hotamment en opt 

222 éstinterdt poussières ou dés 63% odorant nuife à la santé ou à 

  

  

  

ire dans T'umosphère des fumées épaisses, des inées, dus | Où eoitesiÉ susceptibles dincommoder Le voisinage, de. Ja Brodtetisn agricole, à le bonne conservation des |      

  

    

tions susceptibles d'engendrer des énidions e Moyens de caplage et de traitement de ces émissions,   



27 dés pics fermés. À défait dés dos Koné partienlières sonstiction (implantation en fonétioni du'-venl--ete) qix ai œuvre. = _ Rss me 

      

  

I Ébriception el delà léxplüiiahon déivent être mises où         
    

  

. 1:32 Normes de rejets; 

Les effluents gazeux res 
maximal autorisé :    pecient les valeurs limites suivantes selon le lux horatre : 
     

  

    marche coïtiaue:     
    
    

         

    

   

  

iles de fernpérature de pression (G13.€ et 101300 Pa). Les limites de réjet eu conceaeon au Srprinées 65, miligrammes par mètre, cube (mg/m3) sur. g22 vec, le feneue ea oxygène Sant rahenés 3,6.% en vahane dans le cas des. combhstibles solides, à % 4 dolor “71188 combustibles liquides ou gazenx et 11% en votre pour bios 

      
Ta puissance P correspondant À La somme de 

chaudières qu composent l'ensemble de lin: 

  

   

  

           
yes d'arote en 

-: équivalent No2 5 
LP, Cmghnis) 

100 

    

  

          
  

        
  

  



    

ie Ode dote" ] } 7 poires 
  

Fod> 1200 tours / mn 1500 mg/m3 100mg/m3 
      Régime <1200tours /rn 1900mg/n3         

“Elle sépplique aux tôleurs défait a SYstème d'allumage jär injection plaie Éxoteur dual ioul lorsqu'ils Sont utilisés eu mode combustible liquide 

su o ; dont là plussance unitaire est affine on que 18 puistanee. totale des: moteurs soit inférieure à 3 MW, les Yeleurs limites éx'oxydes d'azote sont éxées à 3 000 m/s jusqu'au 31 décembre 2000 et 2.000: img/n3âprès cêtte date 24: 5 

  

  

HCL Bazeux et "| 
autres Coposés 

  
  

       



c Viguéur À défaut 
s:les-Composés sont sous forme particülä: 

“Les mesüres de suiveillanée sétont éalisées Chaque de combustion. u 

Odeurs : 

exploitant doit préndre" toutes les dispositions nécescaires dans là Far epven.êt léklofation de ses istallations pôur assurer une one pesto des déthiets dé sun entreprise. À cette fin, {se doit. 
0 de Hiitér à l source à quantité et la toxdcité dé ses déchets en adoptänt des technologies propres : - 2... 96téen reoyeles, valoriser ges sous-produis de fbrication : Len Sassurer du traitement ou du prératement de ses déchets, notament par Voie physico-chimique, biologique, détoxication ou voie themmique; de S'assurer, pou les déchets ultimes dont le volnc doit être , d'u Stockage dans LES méilleures cond! ions possibles, 

» 11füstifers; à compter du-ter Juillet 2002 Le cantère  a'loidu'15 Juillet 1975 modifiée des déchets mis 

FéSIQUS produits : db “stockés” avant léür Eur élimination: dans des à Ê HaË de risques dé  



Polion dés ‘eue 
jopulaté 

Feet dé dispositions. techniques né pollution des ) Siockager à 

LAS Les déchets qui ne peuvent pas étre Valoriés doivent être éliminés dar. es installations réglementées à cct effet au tit de I loi du 19 Juillet 1978, dans des : conditions permettant d'éssurer la protectfon de l'environnement ; exploitant doit été en mesure d'en justifier l'élimination sur demandé de Tiispection des installations classées" I tiendre à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités, 

À cet fé, l'axploitnt ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchet : 

X origine, composition, cade nomenclature, quantité, :;.? 10m de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, * destination du déchet: lieu er mode de destruction, 

Les documents justificatifs de l'exécution da l'élimination du déchet Seront annexés au registre prévu ci-dessus el conservés Bendant 3 ans. Us seront tenus à La disposition de l'inspection des Im: à 

anti trméstrielement à 
prévues par l'arrêté ministériel 

: Dans l'artente de leur enlèvement, les déchets seront stockés dans des sonditons assurant toute séourié et ne présentant pas de risque de pollution. Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envols seront prises, si nécessaire. 

Tout brilage à l'air libre est interdit 

 



Hinspoées diréciemient pour me 
Déret su 

  

re d 82 demande nine dans un desaer déposé eù date rater les déchets liquides concentrés en provenance du secteur de 1 de larôme alimentaire, dané sa station d'épuration collective 

ak en provenance de l'éablissement BIOLANDE té mine de 3600 

L'exploitant devrar:s'assurer fout. instant:de $a capacité technique 4 waiter les déchets précités, En 6as d'ndisy imission des déciiets sera suspendue et ces derniers Eetournés ‘au: Bo: et ire: rue. vérs une filière externe de traitement 
ile 

La capacité de là cüve séra”équivalents 2:100% du volume de la citeme sans toutefois déesse 25 000 lies. 

Red eu Us  



d'instalètiOn Sont conçus pour vider 
iéchargement du véhicule esl effctué 

indique. à l'inspecteur des 
eut s'a6urer à disponibilité, 

Sant les éftivents de lavage qui 
nslaläton permet le cas* échéant, le: ° 

classées ue sÿmihésé an moins 
“enlevés, Binsl qu'un Fapport sur tous les incidents 

‘épuration: des aux 
tation: Sont  



     

    

     

    

   
   

    
   
   
    

   

   
      

léchéts liquides concentrés destinés au prétraitément seront accompagnés d'élémer informétiqns destinés à em Beilter la prise en charge par l'exploitant (origine, aialys 
ture). ÊT Î h | 7 | 

    

14.63 Réceplion et entèvement des déchets 

2. AVant d'accepter tout déchet, an dossier d'identification doit être établl, 

b:Une Yérifeation. de la compatbüité du déchet avec les procédés de prétraitement airtorisés est effectuée. ê 

€ Uni test d'identification est réalisé à la réception,     
.. 9. Des analÿses ét une surveillance étroite des procédés sont ectuées. 

        ee Ê - au moment de l'écceptation des déchets, des procédès de prétraitement dont il dispose et des destinations finales qu'il donne à ses déchets: 

   _:"= ide toutes anomalfes sürvenues sur les déchets dans le prétraitement ou dans le traiternent léchet iôn confomie, sysbsüitution d'une filière de Ppiétraitement"à une’autre, substitution d’un élimineteur final à un autre), 

£ Ethantlons | 
  

L'exploitant prélève: un échantillon par lot d'arivage. Des échantillons de chaque étape de préträitement sont prélevés une fois par jour en cas de fonctionnement continu où, en cas u de procédé discontinu, exploitant indique à l'inspecteur des installations claésées Je mode d'échantilonnége qu'il envisage, Les échantillons sant archivés 3 semaines à partir de L'opération qui les a générés.       



                    

      

    

  

     

     

        
   

  

       produéteur, la‘ nature le “quantité du déchet ;les/résultats des tests ou analyses. de réception (ou la référence de là ché d'analyse) les modalités de transpiont.et l'identité du ue “trénsporteur. En Gas de non acceplalion:du déchet, l'exploitant produire ua bordereau de. 
refus. Le déchet serë rétourné à Son producteurs "#1" 55 : 

  

  

= registre d'opération où joumal (rogiétre des sorties); chaque opération ufféctuée sur les 
déchets «st notée sur un curnet de bord qui sera archivé un an, 

Par ailleurs, l'exploitant vérifie à date fixe la 60h 
entrés er sortis. ° FETE 

    

  

Ces registres sont tenus à la disposition de l'iispecteur des installations classées, et une déclaration su moins wrimesieile de fa gestion des déchéts I ét adrossée par l'exploitant.     

   

  

  

  

L'installation devra être ‘implantée, construite, équipée et exploitée de fiçon qe son forctiomément né plisée être l'oigine de bruits susceptibles de 
compromettre le sanlé ou la sécurité du. voisinage Où. de -conétifuer. une gêne pour.sa © tranquilité, CF 5      

Les émissièns sonoïes'né dôfent Bas éngendrec une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tabfeau ci dans les zonés où celle-ci est réglementée : : 

  

    

   

    

     
  

Niveau de bruit ambiant 

           
     

  

   

  

    

€ 2° | -Emergence admissiblé pour | ‘Emergence alimiésible pour sant dans le goes à | LL Période allant de à h à ee période allait dé 22 émergence féplemeniée | 08 Reed 7 ant inclut le bruit de 22, sauf diman he 

  

            

 



  Niveaux limites admissibles Point de restré s 
brait en DB (A) :: emplacement Type de zone 
  

F ! Jour 
Th-22h 

  

Liraite de propriété 
de l'établissement 

                
    
  

“4. En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le-vOiinige ainsi que poûr ! sle:Sécurté des biens des personnes, les points ds contrôle, les valeurs des niveaux limites Adnissibles ainsi que le mesure des niveaux vibratoires émis seront détéminés suivant. es sspétifrations des rgles techiques annexées à Le circulaire ministérielle ri, 23 du 23/07/86. telahive aux vibrations mécaniques émises dans l'énvironnement Pr les installations classéss: 

PAHtiCIe 1,53, 

L'exploitant doit faire réaliser: px 
émission Snore de son établissement pér un! perso ÜR organisme qualifié-choisi aprés ‘accord de l'inspection des israletlons -lassées” ‘Ces mesdres se font à des Splasements définis de façon à apprédièr le respect dés valeurs limites d'émergence das Les + OÙ lle est réglementée. Une inesure sera fâité ai moins toits lé 3'ars. : 

 



Constiuér ue gêne pour le voisinage, doivent + 
“de chantier déivent Fépondre aux 

L'usage. de (ous appareils de éommuiéation far Voie __. sitères, avertissonrs, Hautpareuxs, 5) gérants pou oisiräge éséintatd, san si leur emploi cet exceptionnel 
etréservé à [a prévention. où au. sigrelement di incidents graves où d'accidents. 

16 PRESCRIPTIONS GENÉRALES 
ELECTRIQUES : 

1.61 * Dispositions générales : 

116.14 Les installations électriques doivent être 
Sprès avoir eubi ane modification inportinlé, puis tous Les Ans et dans La périodicit définie par le réglementation du code du aval” ati Vérifcateur choi de l'établissement sur la liste. établie ‘par: isfre Qu Travail pour les vérifications: Sür mise en dereure. a Baie 

Ces vérifications féront Pobjet dun rappoñt ui deira être jenu, en permanence, à : la Sposioüi Se rpecion des laôns élessées RE, 

 



isque. d'incendie des canalisations ‘et ‘des 

Il cst' interdit" d'apporter ‘du lu: sous mme forme quelconque dans les zones 
présentant des risques d'inéeñdie Fe eu delosion. sauf pour la réalisadon de travaux 
ayant fait l'objet. du permis 

ÉmIAnt désignée. Lorsmie les traauie 
iérièure, le permis de feu at la consigne 

par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, 
nt et lentrepnise extérieure ou les personnes 

xéprisc de l'activité, une vérification des 

‘cénsign és d'application des dispositions du présent 
arrêté doivent. 1 joùr et affichées dans les lieux fréquentés par Le 
Personnel, Cés nes € noaiment indiquer : 

ù'sous-ne forme gratis dus Les 
feu 

 



: Validés selon'une procédure particutière, 
- le ‘fréquence de”connôle des dispositifs de sécurité et de waitement des pollutians et nuisances générées, 
- les instructions de Maintenance et de nettoyage, 
= de là quantité. de matière dans l'atelier nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. FE 

é bles “apportées aux process de “fabrication nodification des Batimètres des mélanges, ét.) ou aux matériels et dispositifs nécessaires au bon fonctionnement des unités de fabrication devront ire l'objet d'ime 
onsignes d'exploilation et des modes opératoires et d'une 

Var Réachonnelle) ‘afin 
d'embailement thermique. Dé manière non 

Sur le pression, là température, les pressions 
scuoimelles, la méthodologie d'introduction des : : 
rôles. à valider, à chaque étape, es. quanités:… 

allétions-dais lesquelles une atmésphère 
Hotartient ‘an raison dela nature ‘des 

utilisées, produites où pouvant apparaître an 
‘aux dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 

ques-des ‘étéblissements réglementés “au litre de la. 
Elessées ‘ei. suiceptibles de présenter .des : Hsques 

 



réséntant deë risques d'explosion, les‘iistallations 
électriques doivent’ être rédui <:qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation ‘du ‘matériel us dans: getie zone ; tout autre appareil, machine où 

rent être ‘aussi gourtes que pocsléle Elles 
tent où un conduit étanche aux gaz explosifs et 

n8 doivent pés mettre en'comaumieation les volumes contenus dans Les 

on d'ételles sur Les stoétires métalliques 
liques) ainsi ue Lors de tout transvasement de. 

siiedues de façon à éviter que de to 
leur fefroidissement. 

 



NERALES CONCERNANT LA 

HSSemRenE SES: JOUA. des Moyens de Secaus coûte lines rapropriés, {el que’ postes tai 'éidnettms ts de sable meuble avec Belles. Ces Moyens sercar noterment "Cut Kèimés ders le cadrs de l'éude des denges produites par l'opioitant LE Bénéiel fera l'abjés dun resensement sere entreene on bon Si de foncdonmemenr er éénodiquement véifé. Les Services Icend pourront, à tout moment" s'ils ‘lecrnent rie, demander à faire cormpléter ce 

1e étratrens sont à 1 
ee 

LS 

(essais, ete}. 

LTS.; Derondes de 
<épèts après le En du trave 

Î'eR rerdie 
Eormbisaibies denses ateliers 2 dehors des a 

(daté des 2onés non atallerteent di 

 



A Fe de ékérélces.” 
es dispositions générales c 

  

Je Fomaase des’älatmes ainsi que des. ‘différénts dispositifs de sécurité et 
le pérodioué ide vérifications de cès disposit 

  

   

   

  

     ent Les madifcahons 
‘délégué ‘Des ex exercices     

    
    

  

où locaix, 
    

     lémeniaire Ne 11845 du” 3 
les dispositions relatives à l'article 5 

EFleS mesures en cas d'incendie, 
janviér:2000 
portant SUF les v 

     

    

icémant notamment les moyens 
dues les, dispoëitifé de” sécurité, 
SE ouvert À cet ff avec es 

          



entièremént closé/ pendant le fonctionne 
d'évent. ‘ è ; 

2.1.2 Dans le'éäs d'une insiallafion en cireutt fermé à vase d'expansion ouvert, un où plusieurs tuyaux d'évent Exés sur le Vase d'expansion pennettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs dû liquide combustible.‘ Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie dune ioile métallique à mailles fines, et disposée de manière que Les. gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuér à l'ale Hbre à une hauteur 
suffisante, sans refluer di 
Sénéates pour le voisinäge. 

ajôüterait à La pression propre de vapeur du 
par un ga inèrte vis-bvis de la 

ï 

“dispos de tele faço uu 
la pression du timbre. 

era un dispositif de vidange 
ftible en cas. de ‘fuite 

ù “Éénalisation métällique, 
ra :par' gravité le liquide évacué 
Vémables situé de préférence à 
<pliôn d'un tuyau d'évent disposé 

 



répété maxis du liquide éornbu 
fixée par le thermostat. 

ARTICLE 3 :COMBUSTION 

Article 3.1 puissance installée 

La construction ct les dimensions du fier devront êre prévues en fonction de le‘puissance calorique et du régime de marche prévisible:de, yon à rendre possible une tonduite rationnelle de Ie combustion et réduire ai les dépagements de gaz! poussières où vésicules indésirables; 

ustible utilisé sora le.gaz 

t-éuHfisamment éloignés’ de tout 
des méières combustibles où inflammables : 
es maères combustibles ou inflamngisbles ÿ 

és Haut 
dés pareils de combustion présents dans lnstallation. 

article 33. Comportement au feu des bâtiments : 

 



Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, .de régulation, de Contrôle et dé sécurité pour permettre une 
exploitation norinale des instaflations: 

Article 3.5, Ventilation : 

Éotibustion, éu Hhoyen 
de l'air Qu par tout 

3 doivent être réalisées Gonibiméanent au décret n 88-1086 du 14 
ovembre:1988relatif à La’ téglementationdu'‘travail: 

Un où. plusieurs dispositifs, placés à l'extérieir, dôivent permotire d'intenompre ep cas de bésôin; lalimentätion Slecrrique ; de l'installation, à lexcéplion de l'alimentation des : matériels déstinés À Ronchionner én simosphe 
tension et de l'éel ie 

7” explosive.” 

acuation rapide du personnel 
es ‘issué#idoit offrir au-peisonnel des: 

ent s'ouvrir vers: l'extérièur et 
iées Le à < 

 



indication du Sons de là manœuvre ainsi que Le repérage des positions ouvertes &t femnées. 

Das les’instanations alinentées en: combustible gazeux L3-Soupure de l'élimentetion en £2z sera assurée par deux ‘vannés automatiques rédondentes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation én’ gaz. : Ces Vnnés’sont'assémies chacune à des capteurs de détection de gaz et un préssosta Toute là chaîne dé Coupure automatique (détection, tranemission du signal, fermeture de l'alimentation de 322) :est lestée périodiquement, La position ouverte où fermée de ces oïganes’est.clalremént. identifiable_par le’ personnel é'exploitation: : ; ‘<" . ‘ 

Toul appareil. de réchanfage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif Jimiteur de À Ja tempéranuie indé égulfon-proté j 

‘de canalisa o 5 
charges «précis, défini: p furateurs à opereule, non 
‘Sans fuite passible” -vers:l'atmosphère.? sont interdits à l'intérieur des 

 



résultals de 6e éontrôles: sont consigués par écrits La flabilité dés détesreurs eat adaptée aux exigénces de l'article 3.8, Des étalonnages sont répiiliérement afféc 

Toute détection de gaz, au-delà de 60.% de [a LIE. ‘conduit à.la mise ‘en sécurité de toute installation susceptible d'être en contacl dvec l'armosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu confonémeént aux dispositions prévues au point 3,5, 

‘xploi tv 
signalisation et de 

Toute tiyéntere suséptibl 
d'étanchéité. qui sera réal: 

Article 3,12 Conduite des installations Article 8.12, Conduite des installations 
Les insfallations doivent être exploitées soûs le 

Suairé.… Dvérife. périodique 
s'assure dé la bonne aliniéntat 

Féspléitation sans présence hum 
substituer.ou Le modifier ;* ?© 

 



  

ARTICLE 4 DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABL ES ; 

Dispositions applienbles pour taut nouvel emplacement on bâtiment : 
4.2 Si ie dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès 

sera convenablement interdit à toute persenne étrangère à son exploittion. ‘ , RÉ 4-2, Si le dépôt est en plein air et sil s£ olive à moins de 6 mètres de bâtiments occupés où habités par'des fiers, ou d'un emplacement renfèrmant des matières combustibles, en sera “SÉparé par un mt en matériaux incombustibles coupe-feu de depré 2 hékes: d'une Hauteur minimale de 2 mèties- - 

inieutà BSège Miltiple, éventuellement amrhorté d'étages, les élémenis de construction du Iocal du dépôt qui sera installé en reé2-de-chaiésée où en sous-sol, Brésentéÿont 1és Caractéristiques" < R 

 



sise ele : éventullement répandus el ne pas dépasser 3 juêtres de hauteur pat rapport ad niveau dt sol extérieur. se je 

4:7 Dispositions applicables aux installations éistantes : 

Les dispositions portant sur le traitement des flux thermiques en cas d'incendie prévues à 
l'arêté complémentaire du 27 janvier 2000 sont applicables. SHEREe 

RESERVOIRS 

Ces récipients scront fermés. 
à, 'at.st devront: pi 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammsbles dans des récipi 
dernièrs, Gr un té initaire mcmum de 2 .Iires Qu ‘st 

1 - S'ils sont à axe horizontal, ls devront être conifômes à la no 
impossibi 

 



         

“a 14. que: réservoir devra être équipé dim dot permettant de col 
le volurie du liquide contenu. 

  

CE dsposff ne devra pas, par sa construction et son wlisaton, produire une déformation ou 
me perl de la paroi du réservoir. LE : Ê 

     
Fa. deliots de opérations de jaugeage, [odfce Pernetint un jaigeage dit devre êle fre Bar un fumpon hemnétique. Le jaugeage sera interdit pendant lapprovisionnément du        

  épétaions amenant Torfice ‘de chacune des Gnalléations de ra être Sem par un Gbluraleur anche,     

‘ Dans Va tversée des cours et des sous-sols, les raccords non 2'soûd caralisations de raimplissage où de Vidange deé réservoirs devront être placés en 
äccessibles,ou.bien la devront êlre protégés par une 

“phisieus réservoirs. déstinés au stockage du mème produit Bourront. 
in de Féraplissage s'ils sont reliés à La base et sf l'altitude du nive RSENGNS ‘ét la même. L'ietcalion prédise de “ces éserv 

“contrôlable “par l'opérateur. 

  

iproxi 
façon apparente, ia capasité du réservoir 

 



Ces orifices devront déboucher à l'air Hbre en-un 
depuis 8 point 6 livraisôn, ‘UN devront Étre protégés de la Diuie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient paur I voisinäge. "#1 5 

EXPLOITATION ET ENTRETIEN DES DEFOTS : 

4.18. L'exploftahion ct l'enncticn des différents dépôts devront être assurés pari p 
consigne écrite devra: indiquer les imodañtés'de l'entretien, Ia conduits à tenir en eus: d'celdent où d'incident et la façün de prévenir le préposé responsable. Eire 

Säppares ‘et ‘matériels 
iant plus dé 30 1 dé P.CE. 

déaiiéis, Hanéfoimatéins en service OÙ de leohanes 
Place (nimptiquant pis de décuvage de fe 

: 
.  



Par l'exploitant sur les appareïls et dispositifs de rétention. CE écusél SL porté Sur» “ité8se Le Slockige d'aitrés produits combustibles dans 18 (oc onténant B interdit, 
ë 

55. Des mesures prévenlives doivent être prises af de limiter le jp conséquences d'accidents conduisent à (a diffision des substances toxiques. 
: Les dispositif de protection individuelle devront aussi être tels 

aviomatique. ne soit possible. Des consignes devront 
Trécnclénchement manuel avant analyse du défant de ce matériel. 

our lé trifimatis claséés PC 
Par le ise en ovuvré d'une des disp ; À 

produits. dv Dévref: 

“entretien courants ou de réparation sur pince, tels qué ia manipulétion es P.C.B, le rérise à niveau on l'épuration du diélécnique ait PC. 
ions nécessaires à la prévention des risqués de 

   



   
par In parie supérieure de manière à évier (oué gszeux défomant dans le local. I ne pouria done 85e installé dons 

BL L'atelier ser très largement ventilé sccumulation de mélange 
Un soussol. 

  

822: L'atelier ne devra avoir aucune autre affec l'extérieur des Zones à risques d'explosion. de matières combustibles, 

tation. Le poste de chirge dévra 28 trouver à En particulier il st interdit dy 

  

ë “l'extérieur: 4 heu à des étiicelles, tels que Aappreillage GS ‘baignant dans l'huile, cc. Dans dé é allés <et maintenus éonformérmerit «l'exploitant ; celui-ci devra ire 

  
   



 



           ï général de k préfeclure des Alpés Maries est chargé dk présent arrêté dont ampliation séra adressée : PU    

    

  

sous-préfet de Grasse, 
= Lau maire de Grasse, 
=... au maire de Chateauneuf de Grasse, 

     

    

    

   

   

Le FE au maire d'Opio, 
AH E'Bu mare de Le Rouret, ° 

au maire de Valbanne, ° 
maire de Mougins, 
nisire de Mouans-Sartoux, 

    

    

    

   

    

  

   ibdisionnalre des minés, Inspeëteur des insialations classées.” 
21 EL 0 - 

    

    Fait à Nice, le 

    

   
Deptél es Alpes-Maritimes 

1 éhatdé de murdion + ae   


